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AMENDENENT AU PËOJEr DEltESOLuTION SUR LA QUESTION PALESTINIENNE.. .- .'.. .
(Documèrit 6/~o64).. "

l'." ."... ...._ .. _....._.-1'----.

. LE" 30NSEIL .:DK..BtCUEI'l'E, _. . _....... _.

AYANT.'1IEOIiJ.EJ..':le 15,. juillet, que,.às:i-qs_x6ee;rv~.Ite.tou.te nQUYe)~:J,ë.:._ .

.déei~ioh.dli:·C.onseil. .d.e. s6curité. 'on d.el'Assemblé.e .gGnéri:.le,.la .trêV.6 ..
'. demeurer~.en.~igiiëÙi.~.. ecnformément.à la·réaOltition.du:.J..5 juUle:t 'et .à.:......

• éelle. du29I1ia1.19i~a:-·:jusqu:è.cequ'un ..aJugternent :pacifiq.uet.de.la..situation

future de la Palest:':le ait été réalisé;' "' " _ ' -__ .. -

AYMr::iJ DECmE, le 19 août,qu'aucune partie n fest autorisée à violer

la trêve eous prét~xte qu'elle procède à des rees~es de représailles ou de

rétorsian contre l'autre partie, et qu'aucune partie n'a le droit d'obtenir

des aTantages militaires ou politiques en vio~ant la trêve; et

AXANT DECIDE, le 29 mai, que si la trêve était ultérieurement rejetée

ou viol~e par l:~.e ou l'autre des parties ou par les deux parties, il serait

procédé à un nouvel examen de la situation en Palestine en vue de prendre

les mesures prévues au Chapitre VII de la Charte;

PREND A6I'E de la de:nande cCIlilDuniquée, le 2Q octob:e, au Gouvern61!Jent

de l'Egypte et au Gouvernement provisoire C:fIsrc.91 par le Médiateur par

~ intérim (S.1?58), à la suite de la résolution adoptée par le Conseil de

sécurité le 19 octobre 1948; et

INVITE les gOl.4vernements intéressés, sans t'r'é .judice de leurs droits,

de leurs revendications ni de leur position en ce qui. concerne un ajustement

pacifi~ue de la sit~ation future de la Palestine, ni de la position que les

Me~reB des Nations Unies désireraient prendre à l'Assemblée générale au

sujet de cet ajustement Jacifique :

1) A replier celles de leurs forces qui ont avancé au delà des

positions tenues à la date du 14 octobre, le Médiateur par intérim

étant autorisé à établir des lignes provisoires au delà desquelles

aucun I!louvooent de troupes ne â.evra a"voir lieu;

2) A établir par négociations poursuivies directement entre les

intéressés ou, àdéfa~t, par l'entreoise d'intermédiaires

appartenE'nt aux Nations Unies, des lignes permanentes de.! trêve

et telles zones neutres ou démilitarie:éos q,u'il apparaîtra utile,

pour ge~antir que la trêve sera à l'avenir pleinement observée

dans cette région. A défaut d'accord, les lignes permanen-ws
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et zones neut1'es seront déterm.inées pa:z: décision du 14édiateur

par intérim.

CONSTITUE un Comité du Conseil composé des cinq, l!lembres permanents,

ainsi q,ue de la :Belgiq,ue et de la' Colcmbie, chargé de fournir au l·tédiateur

par intérim les ~onsèllsdont celui-ci poumait avoir besoin en ce--qui

concerne les responsabili~s qu'il doit aSSUŒer aux termes de la présente

rêsolution, et, au cas où. 'ana ou 1 "autre des parties, ou les deux

pro:ties, ne se conformeraient 1=as aux dispositions des alinéas 1 et 2

du paragraphe précédent de la présente résolution dans tels délais Que

le Médiateur ~-!' intérim .'ugerait onnortun de fixer, d'étudier, CO!llI!le

présentant un caractère d fur§0~nce, les nouv~lles I!lesu-'>'6B9u~1l conviendrai~

de prendre cOnf~rmé!!l~t,au Chanitre VII de la Charte, et de faire reniiort.

au Conseil de securite a ce eujet. '
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